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(54) Machine à coudre

(57) Machine à coudre dont le carter (1) présente un
espace de rangement (6) situé du côté qui fait face à la
couturière, dans une colonne (5) reliant un socle ou un

bras inférieur (2a), renfermant un mécanisme d’avance
du tissu et de formation de boucle à un bras supérieur
(3) renfermant le mécanisme d’actionnement de la barre
aiguille (4).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une machi-
ne à coudre.
[0002] Les accessoires des machines à coudre sont
rangés dans des espaces de rangement qui se situent
en haut, c’est-à-dire sur le bras supérieur portant la bar-
re-aiguille et son mécanisme d’entraînement et/ou
autour du bras libre de la machine. Dans un cas comme
dans l’autre, ces espaces de rangement ne rendent pas
les accessoires de couture directement accessibles à la
couturière, qui doit changer de position pour effectuer la
permutation d’un pied presse étoffe par un autre, appro-
prié au point de couture à effectuer, ce qui n’est pas tou-
jours facile au cours d’un travail, puisque cette opération
nécessite de retirer l’ouvrage en travail de la machine.
[0003] Le but de la présente invention est de remédier,
au moins en partie, à cet inconvénient, en améliorant
l’ergonomie de la machine.
[0004] A cet effet, cette invention a pour objet une ma-
chine à coudre selon la revendication 1.
[0005] La machine à coudre selon l’invention permet
à la couturière d’avoir accès à tous les pieds qui sont
livrés avec la machine et de les changer au cours de son
travail, sans devoir se déplacer dans son champ visuel,
donc sans devoir retirer son ouvrage de la machine.
[0006] La machine à coudre présente un comparti-
ment de rangement sur sa face avant, c’est-à-dire sur la
face de la machine faisant face à l’opérateur. La machine
réalisée utilise plus particulièrement le montant de droite
de cette face avant.
[0007] Avantageusement, une porte ferme l’espace de
rangement et présente sur sa face interne des instruc-
tions de couture ou autres. De préférence, cette porte
est articulée sur son bord inférieur, en sorte que l’ouver-
ture de la porte ne cache pas le volant qui est sur le côté
droit de la machine par rapport à la couturière. En outre,
en ouvrant cette porte les instructions qui sont sur la face
interne sont directement lisibles par la couturière, qui
peut facilement en prendre connaissance, sélectionner
le pied en fonction de ces instructions et changer de pied
en replaçant le précédent pied dans l’espace de range-
ment.
[0008] Le dessin annexé illustre, schématiquement et
à titre d’exemple, une forme d’exécution de la machine
à coudre objet de la présente invention.

La figure 1 est une vue en perspective de cette forme
d’exécution;
la figure 2 est une vue partielle en élévation de l’es-
pace de rangement de cette forme d’exécution;
la figure 3 est une vue partielle en élévation latérale
de l’espace de rangement selon la ligne III-III de la
figure 1.

[0009] Cette machine à coudre comporte un carter 1
qui entoure un bâti B (figure 3) qui porte tout son méca-
nisme. Ce carter 1 comporte un bras libre 2a qui renferme

le mécanisme d’avance du tissu et de formation de bou-
cle, comme dans toutes les machines à coudre. A noter
que ce bras libre 2a dégagé du socle 2 proprement dit
et s’étend parallèlement à lui, pour permettre de coudre
des formes tubulaires, comme des manches de chemi-
ses ou des canons de pantalons. Ce carter 1 comporte
aussi un bras supérieur 3 renfermant le mécanisme d’en-
traînement de la barre-aiguille 4 de la machine à coudre.
Le bras supérieur 3 est relié au bras libre 2a ou au socle
2 par une colonne 5 qui se situe à l’extrémité droite de
la machine lorsque celle-ci est vue du côté de la coutu-
rière.
[0010] La face de la colonne 5 tournée du côté de la
couturière comporte un espace de rangement 6, de pré-
férence fermé par une porte 7 articulée de préférence
par son bord inférieur au bord inférieur de l’espace de
rangement 6 et qui est représentée ouverte sur les figures
1 et 3, après avoir pivoté autour de son bord inférieur.
Cet espace 6 comporte un certain nombre de godets 8,
qui sont au nombre de neuf répartis sur plusieurs colon-
nes, dans l’exemple illustré. Ces godets sont destinés à
recevoir de préférence les différents pieds de couture qui
sont livrés avec la machine et qui sont destinés à exé-
cuter les différents travaux de couture pour lesquels la
machine à coudre est prévue. On peut aussi prévoir que
l’espace de rangement soit aménagé différemment en
fonction de ce qui sera mis dedans.
[0011] Avantageusement, chaque godet 8 est monté
pivotant grâce à des saillies 9 alignées horizontalement
deux à deux, ménagées sur les faces opposées des pa-
rois verticales 10, 11 délimitant l’espace de rangement
6, ainsi que sur des cloisons verticales 12, divisant l’es-
pace de rangement 6 en plusieurs parties dont chacune
renferme, dans cet exemple, des godets de rangement
8. Ces saillies 9 pénètrent dans des évidements corres-
pondants 9a (figure 3), ménagés à la base des parois
latérales des godets 8. L’élasticité des parois des godets
8 et des parois 10, 11, 12 de l’espace de rangement
permet d’effectuer le montage des godets 8 en introdui-
sant leurs parois latérales entre les saillies opposées 9,
jusqu’à ce que ces dernières pénètrent dans les évide-
ments correspondants 9a ménagés à la base des parois
latérales de ces godets 8.
[0012] De préférence, le basculement des godets 8
vers l’avant est limité, comme illustré par leurs positions
dessinées en traits mixtes sur la figure 3. A cet effet, la
paroi arrière de l’espace de rangement 6 présente des
butées 13 destinées à limiter le basculement des godets
8.
[0013] La face interne de la porte 7 peut être utilisée
pour recevoir un guide de couture (non représenté) qui
renseignera la couturière sur le choix des pieds 8 en fonc-
tion du type de point à effectuer ou autre type d’informa-
tion ou de stockage.
[0014] Une fois que le pied approprié a été mis en pla-
ce, la machine est prête à coudre et la porte 7 peut être
refermée.
[0015] Les autres espaces habituels de rangement
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peuvent être conservés pour le rangement de diverses
fournitures ou autres accessoires.
[0016] Bien évidemment, d’autres formes d’exécu-
tions de la présente invention sont possibles sans sortir
pour autant du cadre de la présente invention. C’est ainsi
que l’on pourrait remplacer la porte pivotante par une
porte coulissante. On pourrait aussi avoir une porte pi-
votante autour de son bord gauche ou de son bord su-
périeur, associée, dans ce dernier cas, à un élément de
retenue, par exemple élastique, pour la maintenir ouver-
te. On pourrait aussi envisager une porte amovible, re-
tenue par un système de crantage. On peut aussi prévoir
un éclairage qui serait allumé par un contact commandé
par l’ouverture de la porte 6. Les godets 8 pourraient
aussi être remplacés par des supports fixes conformés
pour recevoir les différents pieds de la machine.
[0017] Comme on peut le constater sur la figure 1, l’es-
pace de rangement 6 n’a pas pour but de remplacer les
espaces de rangement existants, mais plutôt de former
un espace de rangement supplémentaire. C’est ainsi que
l’on peut toujours trouver un espace de rangement 13
dans le bras supérieur 3 ainsi qu’un espace de range-
ment 14 logé dans une extension du bras libre 2a. Le
nouvel espace de rangement 6 sera avantageusement
réservé à recevoir les différents pieds de la machine à
coudre ou autres instruments utiles à la couturière, l’es-
pace de rangement 13 sera de préférence réservé aux
canettes, aux aiguilles et autres nécessaires de couture.
Enfin, l’espace de rangement 14 auquel on ne peut pas
accéder sans enlever l’ouvrage de la machine sera avan-
tageusement réservé aux éléments d’entretien de la ma-
chine, qui ne doivent pas être utilisés pendant la couture
d’un ouvrage.

Revendications

1. Machine à coudre comprenant un carter (1) enve-
loppant son mécanisme et présentant un bras libre
(2a), renfermant un mécanisme d’avance du tissu et
de formation de boucle, un bras supérieur (3) ren-
fermant un mécanisme d’actionnement d’une barre
aiguille (4) et une colonne (5) reliant ledit bras libre
(2a) audit bras supérieur, caractérisée en ce que
ladite colonne (5) du carter (1) présente un espace
de rangement (6) situé du côté qui fait face à la cou-
turière.

2. Machine à coudre selon la revendication 1, dans la-
quelle ledit espace de rangement (6) est fermé par
une porte (7) .

3. Machine à coudre selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle ledit espace de range-
ment (6) comporte des supports de positionnement
pour les accessoires de couture (8).

4. Machine à coudre selon l’une des revendications

précédentes, dans laquelle une pluralité de godets
de rangement (8) comprenant deux parois latérales
opposées sont montés pivotant sur des éléments de
pivotement (9) solidaires des parois dudit espace de
rangement (6) et alignés sur des axes horizontaux,
la base des parois latérales opposées desdits godets
(8) présentant des éléments de pivotement complé-
mentaires (9a) destinés à venir en prise avec lesdits
éléments de pivotement (9).

5. Machine à coudre selon la revendication 4, dans la-
quelle au moins une cloison verticale (12) portant
une partie desdits éléments de pivotement (9) sépa-
re ledit espace de rangement (6) en plusieurs parties
dont chacune comporte au moins une paire d’élé-
ments de pivotement (9) pour recevoir au moins un
godet (8).

6. Machine selon l’une des revendications 4 et 5, dans
laquelle des éléments de butée (13) sont destinés à
limiter le basculement des godets de rangement (8).

7. Machine à coudre selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle des instructions de cou-
ture sont disposées sur la face interne de ladite porte
(7).

8. Machine à coudre selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle deux autres espaces de
rangement sont ménagés dans ledit bras supérieur
(3) et dans une extension (14) adjacente audit bras
libre (2a).
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